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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil dix-huit, le 08 Novembre à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni en la Maison de l'Intercommunalité, sous la présidence de Monsieur Christian RAYOT,
Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Denis BANDELIER, Jean-Claude BOUROLTH, Roland DAMOTTE, Christine
DEL PIE, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ, Daniel FRERY, André HELLE, Jean-Louis
HOTTLET, Fatima KHELIFI, Marie-Lise LHOMET, Bernard LIAIS, Jean LOCATELLI, Thierry
MARCJAN, Emmanuelle MARLIN, Didier MATHIEU, Jean RACINE, Roger SCHERRER,
Dominique TRELA, Pierre VALLAT, Bernard MAT'I'E membres titulaires et membres
suppléants Chantal MENIGOT

Étaient. excusés : Mesdames et Messieurs, Martine BENJAMAA, Josette BESSE, Jacques
BOUQLTENEUR, Anissa BRIKII, Laurent BROCHET, Claude BRUCKERT, Jacques DEAS,
Patrice DUMORTIER, Gérard FESSELET, Joseph FLEURY, Sophie GUYON, Robert NATALE
Pierre OSER, Cédric PERRIN, Emmanuelle PY, Frédéric ROUSSE, Bernard TENAILLON, Jean-
Claude TOiTRNIER.

Avaient donné pouvoir :Mesdames et Messieurs Martine BENJAMAA à Jacques ALEXANDRE,
Josette BESSE à Marie-Lise LHOMET, Anissa BRIKH à Denis BANDELIER, Joseph FLEURY à
Chantal MENIGOT, Sophie GUYON à Jean LOCATELLI, Robert NATALE à Monique DINET,
Pierre OSER à Emmanuelle MARLIN, Cédric PERRIN à Christian RAYOT, Emmanuelle PY à
Jean-Jacques DUPREZ, Jean-Claude TOUIZNIER à Bernard LIAIS.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 24 octobre Le 24 octobre En exercice 41
Présents 24
Votants 34

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs qui sont remis au
Président

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents Bernard MATTE est
désigné.

2018-08-23 Retrait de la délibération n°2018-OS-37 du 05 juillet 2018
Rapporteur : Christian RAYOT

Le Président sollicite l'assemblée afin de savozr si le Conseil communautaire approuve à l'unanimité
l'adjonction de ce point à l'ordre du jour.
Le conseil communautaiNe approuve à l'unanimité.

Par délibération du 5 juillet dernier, le conseil communautaire a validé le versement d'une somme de
15 000 € au Football-Club de Grandvillars.
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Dans le cadre du contrôle de légalité, les services de la Préfecture demandent le retrait de cette
délibération au regard des compétences actuelles de la CCST.

En application du principe de spécialité, le budget d'un EPCI ne peut comporter d'autres dépenses
que celles qui se rapportent au strict exercice de ses compétences, la CCST ne disposant aujourd'hui
d'aucune compétence en matière de gestion et d'animation des sports qui pourrait fonder le
versement de cette subvention.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide

• de procéder au retrait de la délibération n°2018-05-37 du 5 juillet 2018 intitulée
« Politique de Mécénat —Football Club de Grandvillars ».

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Pt•ésident,
compte rendu de la présente d ération ont
été affichés conformément à 1 lé islation en v

'~r •vigueur.
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